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PRISE DE POSITION
L’Armée du Salut s’oppose à toutes violences domes-
tiques et à cette vision du monde qui voudrait banaliser
ce type d’approche ou d’agissements. Tout cas de mal-
traitance ou de violence est inacceptable et contraire au
plan de Dieu pour l’humanité.

Si la violence domestique touche tous les genres, les
femmes sont plus nombreuses à la subir. Dans certains
contextes culturels et religieux, où les femmes sont consi-
dérées comme inférieures aux hommes, la maltraitance est
perçue comme acceptable, voire normale. Les enfants et
les jeunes qui sont témoins ou victimes de violences do-
mestiques courent le risque de connaître des problèmes de
santé physiques et/ou mentaux, ou même d’avoir des rela-
tions violentes dans le futur1. C’est pour cela que l’Armée
du Salut milite et s’engage à veiller sur les enfants et à les
protéger.

Les violences domestiques résultent souvent d’une volonté
de dominer et de contrôler, en usant des rôles attribués tra-
ditionnellement à chaque genre, ce qui aboutit à la maltrai-
tance et à d’autres attitudes abusives. L’Armée du Salut
veut être l’expression de la bienveillance de Dieu : elle
offre, dans la mesure du possible, son appui et ses services.

L’Armée du Salut s’engage à soutenir les victimes de vio-
lences domestiques. Elle s’efforce de leur donner les
moyens de se rétablir, notamment dans leur recherche
d’une protection, dans leur décision de quitter une situation
de violence et dans leur volonté de tenir leurs agresseurs
redevables de leurs actes.

L’Armée du Salut promeut le respect mutuel et des rela-
tions humaines saines. Elle s’élève contre toutes les formes
de violence domestique.

1 UN Study on Violence Against Children, https://vio-
lenceagainstchildren.un.org/content/un-study-violence-against-children
2 Universal Declaration of Human Rights, https://www.un.org/en/about-
us/universal-declaration-of-human-rights

ARRIÈRE-PLAN ET CONTEXTE
La violence domestique est un problème de santé publique
au niveau mondial. Elle est une violation des droits hu-
mains2. La violence domestique, au sens de cette prise de
position, désigne tout comportement isolé ou répété qui
vise à obtenir ou maintenir un pouvoir ou un contrôle sur
une famille ou les membres d’un foyer. La violence peut se
produire dans différents types de relations, y compris avec
un/e partenaire intime actuel/le ou passé/e, ou dans un
cadre familial plus large, indépendamment de l’âge, de
l’ethnie, du genre, de l’orientation sexuelle, de la croyance,
du handicap, du milieu socio-économique, du niveau d’édu-
cation, de la caste ou de la classe sociale.

Cette violence peut être physique, sexuelle, affective, psy-
chologique, économique ou spirituelle. Ces diverses formes
de violence peuvent se produire en même temps. La vio-
lence domestique recouvre, sans s’y limiter, un comporte-
ment contrôlant et coercitif, la maltraitance physique,
l’utilisation de privilèges dans les processus décisionnels
familiaux, les mariages forcés et la violence relationnelle
au sein de la belle-famille. Elle recouvre aussi tout compor-
tement visant à effrayer, intimider, manipuler, faire du mal,
humilier, culpabiliser ou blesser autrui.

La violence domestique est présente dans tous les pays,
cultures, religions, tribus et classes sociales. Il existe des
différences d’une culture à l’autre. Dans certains pays, le
patriarcat et les attitudes similaires sont parmi les causes
les plus importantes de la violence domestique.

La violence domestique existe aussi dans et hors de
l’Eglise. Les recherches montrent que les taux d’incidence
chez les pratiquants sont proches de ceux de la population
en général3.

Les effets de la maltraitance sont considérables : ils portent
atteinte à la personne tout entière – corps, âme, esprit – et
contaminent toutes les relations. La violence domestique
peut avoir des conséquences graves et fatales pour les vic-
times et pour ceux qui la voient ou l’entendent. Guérir de la
violence domestique prend du temps.

3 Aune, Kristin and Barnes, Rebecca, ‘In Churches Too: Church Responses to
Domestic Abuse – A Case Study of Cumbria’, 2018, Coventry: Coventry Uni-
versity and Leicester: University of Leicester
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Les personnes restent parfois dans une relation de maltrai-
tance parce qu’elles se sentent incapables de la quitter. Les
victimes peuvent rester dans une situation de violence do-
mestique, notamment mais pas exclusivement, pour des
raisons de4 :

 Peur

 Déni

 Honte

 Déshonneur de la famille

 Absence de lucidité

 Manque de soutien et de protection de la communauté

 Espoir que les choses vont changer

 Maintien de la stabilité familiale

 Insécurité matérielle

 Avis des tiers décalés ou sans utilité

 Fidélité à des engagements religieux

 Respect des croyances et des pratiques culturelles

 Interprétation erronée de la Bible sur la vie de famille.

Pour que la société fonctionne correctement, toutes les per-
sonnes devraient se sentir en sécurité dans leurs relations,
et être reconnues pour ce qu’elles sont et ce qu’elles ap-
portent dans le monde. C’est particulièrement vrai pour les
enfants qui sont témoins de violences domestiques.

ARGUMENTS JUSTIFIANT LA
POSITION DE L’ARMÉE DU SALUT
Selon la Bible, toutes les personnes sont créées à l’image
de Dieu et ont chacune valeur et dignité (Genèse 1, 27). Elle
donne pour modèle, des relations humaines saines, carac-
térisées par le don de soi (Philippiens 2, 5-8) et l’épanouis-
sement (Jean 10, 10), où chacun est valorisé et respecté
sans distinction (1 Jean 3, 1-3 ; 1 Corinthiens 12, 12-27).

Parce que nous sommes le peuple de Dieu, notre perception
des autres et nos agissements envers eux devraient être
semblables à ceux du Christ (Philippiens 2, 5-8). Les chré-
tiens sont appelés à s’aimer les uns les autres (1 Jean 3,

4 Let’s Talk About Partner Abuse, internal training document, Salvation Army
IHQ
5 L’appel à être soldat : une étude de l’alliance du soldat. 2020, Salvation
Books

23) et à reprendre les modes d’action et les enseignements
de Jésus dans toutes leurs relations, en manifestant com-
passion, bonté, humilité, douceur et patience (Colossiens 3,
12-15). Toute attitude ou comportement abusif qui dévalo-
rise, avilit, ou abîme une relation est inacceptable5. La Bible
encourage les individus à vivre en harmonie et en paix les
uns avec les autres (Romains 12, 16,18). Les personnes qui
se livrent à la violence domestique ne manifestent pas le
fruit de l’Esprit, mais plutôt « les actes de la chair » (Galates
5, 19-25).

Dieu n’abandonne pas ceux qui souffrent de maltraitance
et d’exploitation (Psaume 9, 8-9). Les histoires de Hagar
(Genèse 16), Tamar (2 Samuel 13) et Mardochée (Esther 5),
et la manière dont Jésus a approché les gens, en particulier
les femmes (Jean 4, 1-26, Matthieu 9, 18- 30), le montrent.
Dieu ne prend aucun plaisir à la violence et aucune inter-
prétation des Ecritures ne saurait admettre ou justifier la
maltraitance (Psaume 10, 14-18).

Jésus a offert protection, respect et compassion à chaque
personne vulnérable qu’il a rencontrée (Marc 14, 6-9).
Suivre Jésus, c’est prendre soin de ceux qui sont maltrai-
tés, c’est leur apporter la guérison (Isaïe 1, 17), c’est se
dresser contre la violence domestique et combattre ses in-
justices et ses ravages (Proverbes 31, 8-9 ; Esaïe 1, 17 ; Jé-
rémie 22, 3).

MESURES6

1. Les membres de l’Armée du Salut sont encouragés à
prévenir toute violence domestique dans leurs familles,
églises et communautés, en ayant des relations saines
et exemplaires.

2. Lorsque l’Armée du Salut constate qu’un enfant est vic-
time ou témoin d’une maltraitance, elle s’engage à agir
conformément à sa politique de protection et de sécu-
rité de l’enfance7 et, dans la mesure du possible, à dé-
fendre et soutenir les enfants qui sont touchés par
cette maltraitance.

3. L’Armée du Salut s’engage à écouter les survivants de
violences domestiques et à apprendre d’eux, en parti-
culier lorsqu’ils s’expriment contre la maltraitance.

6 Note de la publication française : Ces mesures expriment l’initiative de l’Ar-
mée du Salut internationale. Leur mise en uvre peut varier en fonction de la
situation locale dans les différents pays/territoires.
7 Guide Harcèlement sexuel et agression sexuelle. 2024 Armée du Salut
Suisse, Autriche et Hongrie
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4. Les postes et centres de l’Armée du Salut s’efforcent
de prévenir les violences domestiques et de garantir la
sécurité des personnes dans toutes leurs activités.

5. Dans la mesure du possible, l’Armée du Salut dispense
des formations et des cours sur la violence domestique,
ses effets et les moyens de la prévenir.

6. Les membres de l’Armée du Salut sont encouragés à
respecter et à soutenir toute action en justice envisa-
gée par les victimes de violences domestiques pour se
protéger ou éloigner la violence.

7. Les membres de l’Armée du Salut s’engagent à prier
pour les victimes et les survivants de la violence do-
mestique.

8. Parce qu’ils peuvent exercer une certaine influence sur
les croyances et les pratiques culturelles dans de nom-
breuses régions du monde, les dirigeants de l’Armée du
Salut doivent promouvoir la prévention des abus do-
mestiques.

9. L’Armée du Salut apporte son concours aux réponses
innovantes à la violence domestique qui favorisent des
relations saines, augmentent la sécurité des survivants
et créent un changement durable. Elle encourage forte-
ment la facilitation basée sur la foi8.

10. L’Armée du Salut est bien placée pour mettre fin au
cycle générationnel de la violence domestique en orga-
nisant avec soins des discussions et en apportant un
soutien aux jeunes.
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Approuvé par le Général, en juin 2024

Le contenu de la présente prise de position est la position
officielle de l’Armée du Salut internationale sur le sujet,
dont l’original a été publié en anglais. Il ne peut être modi-
fié ni adapté de quelque manière que ce soit sans la per-
mission écrite expresse du Quartier Général international.

9 Note de la publication française : Les références bibliographiques provien-
nent du document original, rédigé en anglais. Il existe certainement des sites
et des ouvrages locaux qui peuvent tout aussi bien servir de ressources.


